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LA LOI 

sur les Assurances sociales 
Pourquoi préférer 

la capitalisation 
à la répartition ? 

SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE 

D'ailleurs. U est facile de faire d ° s P a 
risiens; qu'on dresse un tableau du per-
•onnel p»T froupes d'âges et qu on cal-
rvlt année par année, k » nombres probables 
de s'urvivaats et on verra que le chiffre de 319, 
«'il es t exact à tin 1 0 » . ne le sera plus ensuite. 
Et un tel tableau vaudrait mieux, pour défendre 
h thèse que toute» les affirmations sans preuve 
qu*S avance. C'est, au surplus, le vice commun 
H teus ceux qui présentent des théories mer-
îeuleuse» dans de beaux discours, dès qu'on leur 
.lemaude de faire des prévisions sérieuses, d'éta
blir leurs thèses bur des calculs précis, ils ne 
répondent pas. Et voilà pourquoi SL Louehcur, 
qui, lui, du moins, eait calculer, a répondu : 
.( La conception du Consortium deviendrait par 
la suite très onéreuse. » C'est l'évidence même. 

111 
LA" CAPITALISATION D E BEAUCOUP 
P R 1 F I R A B L E A LA RÉPARTITION 
Tons ceux qui ont étudié le problème des 

retraites d'une façon approfondie, «t l'on peut 
. . ter parmi eux des hommes de haute valeur 
comme M. Cheysson, M. Guieysse, M. Fleury, 
font «rrivés à cette conclusion que le système 
de la capitalisatioa est plus économique et plus 
sûr que celui de la répartition. 

M. Fleury, membre agrégé de l'Institut des 
Actuaires Français, dont les avis font autorité, 
a propos d'une étude sur les retraites du per
sonnel de la Ville de Paris, a écrit ce qui suit : 

« M est inexact que les dépenses pour retraites 
soient les même» avec la répartition qu'avec la 
capitalisatioa; les dépenses sont beaucoup moins 
élevées avec la capitalisation, pourvu, bien en
tendu que l'on envisage un temps asses long. 

« Un raisonnement très simple suffit d ailleurs 
à s'en convaincre. 

c La répartition paie les retraites uniquement 
avec les versements faits par les contribuables. 

< La capitalisation paie les retraites, d u n e 
part avec les versements faits par les contri-
buaMra, d'autre part avec les intérêts des fonda 
placés. . ,_ 

c Comme par hypothèse, les retraites envisa-
sées sont les mêmes ; il est bien «vident que 
le premier système demandera plus au contri
buable que le second ; il demandera en plus ce 
que le second reçoit comme intérêts des fonds 
placés. . . .Les charges annuelles de la réparti-
i ion ne croissent que pendant un certain nom-
lire d'années au-delà duquel elles se firent t un 
n n x constant, mais ce taux devient et reste 
i instamment ensuite supérieur à celui de la 
apitalisation; il ne se confond jamais avec lui; 

la différence entre les deux taux, en régime 
. instant , est égale au montant des intérêts 
innoels produits par les sommes capitalisées; 
les économies réalisés par la capitalisation se 
renouvellent ainsi chaque année. . . » 

Dans l'exemple cité plus haut et que nons 
avons rapporte-, les partisans de la répartition 
affirment: c Si l'on procédait par capitalisation, 
< omme le veut la loi. il faudrait avoir constitué 
d'abord un capital dé 11 rallions placé à 5 % 
pour assurer les mêmes retraites. Et celles-ci 
ne pourraient être payées qu'après un certain 
••ombre d'années. » Nous avouons ne pas com
prendre. Si nous prenons le tarif 5 % de la 
( aisse nationale des Retraites, nous voyons 
qu'une rente de 1 franc à |ouissaace Immédiate 
n o n une personne âgée de 60 sns coûte 9.6238. 
une rente de 2.400 francs coûtera donc 23.097.12 
•r 235 pensions de 2.400 francs coûteront 
1 .427.S3 francs, c'est-a-dire moins de la moitié 
.le la somme qu'on indique, et, nous avons sou
ligna, c'est le prix d'une rente Immédiate, c'est-

!:re servie sans attendre un certain nombre 
. i n n é e s comme on l'affirme. 

Au surplus, ou a-t-on vu que dans la «ipita-
ation on accumule des sommes « pour n'en 

"mployer qne les revenus, ceux-ci devant assu-
<T le paiement «les retraites » ? Nous venons 

de voir qu'au tarif de ô Co la Caisse nationale 
> mandait 23.097.12 pour serv ;r une rente de 

'.'. 100 francs : or, à 5 Te. le revenu de cette 
. « l i t est 1.154 francs : il manque donc 1.246 
francs pour payer la pension. C'est qu'en effet 
fa rente s'est pas payée avec les seuls intérêts, 
plie est payée aussi en partie avec le capital qui 
se trouva amorti. 

On voit par e t exposé d'un spécialiste en la 
matière ce qu'il faut penser des arguments 
apportés contre la capitalisation. Faisons con-

ince à nos législateurs qui a'ont pas roté k 
i légère cette loi M importante qui a fait l'objet 

l'étndes approfondies dans de nombreuses séan-
res de commission. 

Mettons-nous donc tous a l'oeuvre et colla
borons, dans le cadre des dispositions légales, à 
1 application de r"tte réforme si capitale rour 
assurer l'avenir de la famille ouvrière. 

L'ancien maire de BaiUeul 
devant 

la cour d'appel de Douai 
Ainsi que n o u s le relat ions hier, lu proc*s 

île l 'ancien maire de Ball leul a é t é évoqué 
.-.-. medl d e v a n t la Cour d'appel de Douai . 

On reproche, rappelons- le br ièvement , !i 
1/umez, de s dé tournements c o m m i s au pré
judice de la Coopérat ive de reconstruct ion do 

. l.Mlleul e t d e la Coopérat ive d es ég l i s e s dé
s i s t é e s , qnl s 'é lèvent a trois mi l l ions . Il es t 
.-.i.ssl Inculpé d'escroqueries e n v e r s l 'Etat e t 
d t miss ion de c h è q u e s s a n s provis ion. 

Les débat s dn procès d e v a n t le Tribunal 
. irect ionnel de Dunkerque, eurent an cer 
t : i n re tent i s sement . Parmi les t é m o i n s e n t e n 
dus figurèrent des comptab les , M. le v icaire 
généra l Fl ipo. l e s adminis trateurs d es Coopé-
r i t l ves l é s ée s e t M. Louis Cordonnier, l 'archi
t ec t e c o n n u . 

P lus ieurs a v o c a t s p la idèrent an nom des 
Parties c i v i l e s ; le min i s t ère pub. ic requit une 
sanct ion s é v è r e e t les deux défenseurs du 
provenu. M " Dnbuis son e t D i l igent , e'efTor-
lurent d 'at ténuer les f a u t e s e t la responsa-
b 'té de D û m e s . 

L'ancien maire d e Bail leul fut c o n d a m n é 
un m a x i m u m de la p e i n e ; c inq a n s de prison 

Et , s t a t u a n t sur les conc lus ions d es parties 
c iv i les , l e Tribunal a l loua, sous f o r m e ùe 
de m a u w e i - i n t é r ê t s : 1 f r r u c â la Coopérat ive 
des ég l i s e s d é v a s t é e s du d iocèse de L i l l e : 
1 franc a M. l e Préfe t du Nord; 2 0 . 0 0 0 fr. 
» la Coopérative de reconstruct ions d e la 
vi l le de Bail leul . 

A L ' A U D I E N C E 
L'objet d e cet appel e s t a v a n t tout le 

règ lement de c o m p t e s entre les part ies c iv i l e s 
La Coopérat ive dea ég l i ses d é v a s t é e s , par 
e-ve-mple, lésée de 1 .300 .000 francs , a réservé 
s e s droi ts 4 Dunkerque et va. peut-être , faire 
intervenir la v i l le de Bailleul. Les banques , 
<,ri ont v e r s é les fonds an maire de Ball leul . 
pourraient é g a l e m e n t ê tre mises en cause . 

Quant • • pauvre aveug le . Maurice Lie-
f . c g b e , II a paru imposs ib le de lui fournir 
un avocat d'office. D u m e z a bénéficié, e n ce 
qui l e concerne , d'une ordonnance de non-
l k u . Les fa i t s n'ont pas paru suf f i samment 
• a tae tér i sé t a u Juge d' instruct ion. D'autre 
part, Llefaee/be n e « 'étant p a s porté partio 
c iv i le en première ins tauce , ue saurait inter
venir e n appel . 

Mais , d'autre part, les a g i s s e m e n t s du pré 
M U U à l 'égard de l ' infortunée v i c t i m e c iv i le 
•le la guerre pourraient être pris en cons idé 
ration lorsqu'il s 'agira d 'examiner les é lé-
ti.e-r.ts d e moral i té de l 'ancien maire de Bail
leul . I l s pèseraient lourdeuieut daus la ba

l a n c e , a'D é ta i t ques t ion de l 'at ténuat ion de 
l a pe ine ou d'une d e m a n d e de surs is . 

A l 'audience, o u v e r t » s a m e d i a 13 h. 30 . 
M. l e prés ident Dortgnies préside l e s d é b a t s . 
51* Di l igent défend Dumez . M* de L a u w e -
r e y n s représente l 'Eta t ; M* Soland. la vi l le 
d e Bail leul e t la Coopérat ive de reconstruc
tion c La Bai l ieulo ise » : M* B o y e r - C b a m -
nturd représente la Coopérat ive des ég l i s e s 
d é v a s t é e s ; M* Moral e s t l e dé fenseur des 
ce-opérateurs i so lés . 

C'est H T.". b. s e u l e m e n t que D u m e z , arri
vant eu nacre, a fa i t sou entrée d a n s la sa l l e 
entre deux g e n d a r m e s . U é ta i t porteur d'un 
vo lumineux doss ier . 

C'est M. le •onse i l l er L a m b e r t qui a lu 
l 'acte d 'accusat ion. 

Après un bref interrogatoire d' idendité . 
Natba l i s Dumez déc lare qu'i l regre t te profon
dément les « irrégulari tés » qu'il a c o m m i 
ses et implore la c l é m e n c e de la Cour. 

Après plaidoirie de M* S o i e n t , pour !•: 
( • opérutive de Bail leul e t la v i l le . M' B o y e r -
Cnamard, pour les Kgl l ses d é v a s t é e s : AT d j 
L a u w e r e y n s , pour l 'Etat , on e u t e n d le req-Jl 
s i lo ire de M. l 'avocat général Kontanges . 

M* Di l igent , dé fenseur de D u m e z . dit que 
le dél i t d'escroquerie sera écarté par la Cour 
c o m m e il l'a é t é p a r les premiers j u g e s ; il ne 
restera que l 'abus de conf iance et le délit 
d'émkawion <]e chèques s a n s provis ion. 

L'affaire e s t m i s e e u délibéré. Peut -ê tre 
après l'arrêt rebondira-t -e l lc a nouveau . 

Les conférences 
de la « Revue française » 

à Roubaix 

Autour des journées 
de juillet 

PAR M. LOUIS MADELIN 
de l'Académie française 

M. Louis Madelin, membre de l'Académie fran
çaise, a terminé hier la saison des conférences de 
la Revue française par une magistrale leçon d'his
toire. En retraçant 1rs journées de juillet 1830 qui 
mirent fin au règne des Bourbons amenèrent l'avè
nement au trône de France d'un prince de la 
famille d'Orléans, l'émincnt historien ne s'est pas 
contenté d'une relation superficielle des faits. Il en 
a recherché les causes profondes et en a dégagé 
toute la philosophie. 

Le malheur des Bourbons a été d'apparaître 
comme les gardiens de traités qui affaiblissaient et 
jugulaient la France. La nation, fidèle au souvenir 
de Napoléon, les rendait responsables de l'état 
d'infériorité du pays devant ses puissants voisins 
et l'état d'esprit, sous des influences diverses, no
tamment celle des romantiques était devenu révo
lutionnaire. O n attendait du nouveau. 

A la chute du ministère de Martignac, en août 
1829, Charles X commit la maladresse d'appeler 
au pouvoir le prince de Polignac et d'adjoindre 
encore à ce personnage impopulaire, comme minis
tre de la guerre, le général de Bourmont, que 
beaucoup considéraient alors comme un traitre. La 
constitution de ce ministère de « contre-révolu
tion » inquiéta beaucoup l'opinion. La Chambre 
lui ayant manifesté son hostilité, le roi décida de 
la dissoudre (mai 1830). Les élections qui suivirent 
renforcèrent encore l'opposition. 

Hostile aux mesures de conciliation, Charles X 
promulga alors les fameuses ordonnances de judr 
ict. Deux d'entre elles surtout, mirent le feu aux 
poudres : l'une qui supprimait la liberté de la 
presse, l'autre qui modifiait la loi électorale. Tou
tes deux étaient édictées en violation de la charte 
constitutionelle de 1814. Elles déterminèrent le 
mouvement qui emporta U dynastie. 

Les ordonnances parurent le 2 6 juillet au 
« Moniteur ». Les premiers, les journalistes, pro
testèrent. Plusieurs journaux décidèrent de paraître 
sans autorisation. L'un d'eux, a Le Temps », ayant 
été l'objet de mesures policières, toutes les impri
meries décidèrent de fermer leurs portes. Plusieurs 
industriels firent de même. Cela amena le chômage 
de soixante mille ouvriers qui, le 27, descendirent 
dans la rue et entraînèrent à leur suite des ouvriers 
de tous les métiers. Des étudiants criaient : « V ive 
la charte, à bas les ministres ». Ils firent comme 
eux. Des barricades s'élevèrent, les magasins d'ar
mes furent pillés. 

Le 28 au matin, on vit avec stupeur le drapeau 
tricolore flotter sur les tours de Notre-Dame. U n 
souffle guerrier souleva Paris et les insurgés, con
duits par de vieux soldats bonapartistes et des poly
techniciens s'emparèrent de l'hôtel de ville. 

Dans les rues, la bataille fit rage. Contre trois 
cent mille Parisiens le maréchal Marmont, chargé 
de la répression, disposait de neuf mille hommes. 
Toute la journée les troupes luttèrent dans les 
rues étroites sous les projectiles de toutes sortes 
que des fenêtres des maisons on leur jetait. Le 
lendemain à midi, le Louvre où Marmont avait 
établi son quartier général, tombait aux mains des 
insurgés. 

Jusqu'à la victoire finale de la révolution, Char
les X , du château de Saint-Cloud, n'avait pas 
voclu croire à la gravité des événements. Confiant 
en Polignac, il ne comprit l'importance de l'insur
rection que lorsqu'il fut trop tard. 

Le peuple, dit en terminant M. Madelin, avait 
cu-illi les marrons, le: députés se chargèrent de 
les manger. La révolution triomphant, ils se mirent 
à sa tête pour en recueillir le bénéfice. Le peuple 
aurait voulu la République. O n lui donna Louis-
Philippe. 

Avant la conférence de M. Louis Madelin, 
M. Louis Watine, président de la Fédération des 
Unions de familles nombreuses du Nord, remer
cia l'éminent académicien d'avoir écrit un magis
tral article dans lequel il montre la part qui est 
due aux familles nombreuses dans la prospérité 
nationale. 

Cette année de 1930, a ajouté M. Watine, verra 
d'importantes manifestations organisées à l'occasion 
du lOe anniversaire de la fondation de la Fédé
ration et aussi, espérons-le, la réalisation d'un 
voeu déposée à la ChamSre par M. Coutel. au 
nom de la Fédération et tendant « l'attribution de 
cinq croix de la Légion d'honeur tous les ans à 
de. aïeules comptant cent descendants. 

Très touché des paroles de M. Watine, M. 
Louis Madelin répondit en disant que les familles 
nombreuses forment déjà des légions d'honneur et 
en souhaitant que l'Etat reconnaisse les mérites 
des mères courageuses comme il reconnaît ceux des 
grandi, soldats. eLdw^rAPd!_çi 'S v Ç n i__-- - -

BON SJH0T5 
L A BLLLE S U R P R I S E 

— Ma chérie, si tu voulais apprendre à faire 
la cuisine... je te ferais un belle surprise... 

— Je la connais... tu renverrais la cuisi
nière .'... 

• • 
— Qu'est-ce qui te fiit supposer que Jeanne 

ta se marier bientôt t 
— S o n fiancé suit les cours de cuisine. 

• • 
C H E Z L ' O C I X I S T E f 

— La faiblesse de votre vue est certaine
ment due à l'alcool... 

— Pensez-roM* ! au contraire, quand j'ai 
bu, jr vois double ' 

• * 
— Mais, ton pûtt; c'rs! y;e- rien nue. du 

lièvre t 
—Prnses- t i i . on mélange airr du cheval. 
— Ah t Mais IUDIS qnelles proportions . ' . . 
— Moitié, iitoitU : • il liivie, m: cheval... 

Les combattants de tons les partis 

remis à Lille 
acclament à l'unanimité 

les revendications des religieux 

anciens combattants 
On conna î t l 'esprit d'union e t d e j u s t i c e 

ou; s e déve loppa d a n s les. t ranchées e t n'a 
cesse , depuis , de régner en tre l e s anciona 
c e m b a t t a n t s d e toutes op in ions rel igieuse? 
ou phi losophiques . 

La s i tuat ion fausse , l é g a l e m e n t irrégulière 
de leurs c a m a r a d e s rel ig ieux ne pouvai t m a n 
quer do rallier a leur c a u s e la major i té dos 
a; c i eus c o m b a t t a n t s . E n effet, l e s Congrég;»-
i loris auxque l l e s appartena ient tant de c e s 
rci .gicux <;ui, e n 1 9 1 4 accoururent s a n s 
a i r i è i e - p e n s é e , au serv ice de la Patr ie , n'ont 
off ic ie l lement pas le droit de v ivre en paix 
dans ce p a y s qu'i ls dé fendirent alors qu'i ls 
t u ava ient é t é chassés . 

A 'ne sorte de trêve e x i s t e bien depuis quel
que t e m p s e t cer ta ines Congrégat ions sont 
r e c t r é e s e n France . N é a n m o i n s , il e s t ' t e m p s 
de faire cesser c e t t e s i tuat ion ins table , puis 
qu'elle e s t a la merc i d e quelque m a n œ u v r e 
pol i t ique , e t d e permet tre a u x rel igieux 
a n c i e n s c o m b a t t a n t s d e v i v r e l ibres sur le 
s«! où tant de s leurs, m o r t s pour la Fraucc , 
dorment de leur dernier sommei l . 

Ivos a n c i e n s c o m b a t t a n t s o n t donné hier .1 
la réunion de l 'Hippodrome, un t é m o i g n a g e 
éc la tant de leur espri t d e jus t i ce e t de leur 
vr lonté de rester unis c o m m e a u t e m p s 1I03 
tranchées , pour le droit e t ia l iberté de leurj 
camarades re l ig ieux. 

D è s 1 0 h. 3 0 , la sa l l e e s t envah ie par Its 
audl teur i qui garn i s sen t rap idement toutes 
les p laces . On y .remarque les représentants 
i !e s d ivers Ordre*, re l ig ieux. Le serv ice d'or
dre e s t a s s u r é par les c o m m i s s a i r e s de 
l 'U.N.C. Sur l 'extrade, prennent p l a c e : M. 
Daiavoine , prés ident ; Mgr Liénart , é v e q u e ûe 
L i l l e ; M. l e pas teur M c k , de l 'Eg l i se évan-
ïé . ' ique: l e grand rabbin Pol iakoff; M;»r 
Lts i îé , recteur des Facu l t é s c a t h o l i q u e s : Mgr 
E o c é u m p s , v ica ire g é n é r a l ; Mgr Kégent , 
aumpnier d u 1 " C. A . ; M M . Coutel . D e s 
Kctours . I'aurc, V incent , députés du Xord, 
et les représentant s d e s pr inc ipaux groupe
m e n t s d 'anc iens c o m b a t t a n t s d e la région, 
p a i m i l e s î u e l s MM. Ihifour, de s groupements 
d Arment i ères e t de la Val l ée d e la L y s ; 
LVsruelles, d e la Fraterne l l e des Combat tant s 
rouba i s i eus ; D e v a u x , d e s A n c i e n s d'Orleu*:, 
etc . , e t c . 

Lu s é a n c e e s t ouver te par M. Ba lavo iue . 
qiii e x p o s e l e caractère de sol idari té ec 
d'union que doi t présenter l ' a s s e m b l é e ; l e s 
c o m b a t t a n t s se sont réunis c e e>oir pour nia-
n i fes ter leur sol idari té e n v e r s leurs frères 
d ' a n u e s re l ig ieux. 

Le lî. P . Bordachar e s t i m e que des a n c i e n s 
Ci m b a t t a n t s sont marqués pour la v i e ; rien 
u,; jieut les séparer. 11 d e m a n d e à se s c a m a 
rades d'être j u g e s e t de redresser une injus-
t c e qui ne la i s se aux c o m b a t t a n t s rel igieux 
qu'une l iberté i l l éga le e t l e s a s s imi l e aux 
couda innés de droit c o m m u n . Il t ermine e n 
dt-niaudanf pour les rel igieux anc i ens eombat-
ti.rjts la l iberté qu'i ls ne veu lent devoir qu':l 
l'i-ttion de leurs c a m a r a d e s anc i ens combat 
tant s . 

Les A n c i e n s C o m b a t t a n t s e x p r i m e u t en-
state leur s-yuipathie aux K.A.C. par l'organe 
de M. Olivier, prés ident de la Fédératio-i 
du Nord, qui rappel le que l e s re l ig ieux 
ccrubattants ont , c o m m e tous leurs c a m a 
rades , des droits sur la nat ion . 

M. Goudaert , prés ident de la sect ion l i l loise 
rappel le l 'esprit de j u s t i c e e t l'ardeur d e s 
Anc iens C o m b a t t a n t s d a n s leurs revendica
t ions . C'est d a n s cet espr i t e t a v e e c e t t e 
magni l ique ardeur qu'i ls appuieront les j u s 
tes revend ica t ions de leurs camarades du 
front. 

M. D e v a u x parie au nom des A n c i e n s des 
armées d'Orient et de s T.O.E. , a s soc iant les 
re l ig ieuses aux aumôniers qui d a n s leur 
in lassable d é v o u e m e n t dans les contrées loin
ta ines , ont mér i té et acquis toute la recon
naissance des c o m b a t t a n t s . ' 

M. Blond, remplaçant M. A r q u e m b o u r i . 
apporte i la L igue des droits des re l ig ieux 
anc iens c o m b a t t a u t s , le salut et la s y m p a t h i e 
de la f é d é r a t i o n des m é d e c i n s aux armées . 

M. Bury parle eu nom des pharmac iens 
a;;>: armées et dit que les rel igieux, mobi l i sés 
c o m m e tous les c i t o y e n s français , ont les 
m ê m e s droits que ceux-c i . 

M. Dufour parle au n o m du s r o u p e m e n t 
d 'Aiment i ères et de la val lée de la L y s . 

M. Desrue l les , au nom de la Fraternel le 
dos Combat tant s Roubais iens qui. a v e c ses 
l'J.OOU membres , est le plus important grou
pement , apporte aux c a m a r a d e s de la 
D.R.A.C. l 'express ion de leur v ive s y m p a t h i e 
et d j leurs s e n t i m e n t s fraternels . D e s l ' ins
tant qu'il s 'agit de la part d'une assoc ia t ion 
de c o m b a t t a u t s de formuler loya lement se s 
revendicat ions , leur devoir e s t d 'appuyer 
ce t t e d e m a n d e et de donner à ce t te associa
tion les m o y e n s matér ie l s et moraux de les 
f jrmuler e t de les développer. Aussi , la Fra
ternel le , app laud i s sant au g e s t e de s Fédéra
tion» dépar tementa le s , approuve s a n s réserve 
la m a n i f e s t a t i o n de c e soir et sa lue les g lo
rieux mut i l é s , l e s c o m b a t t a n t s s a n s peur et 
s a n s reproche de la D . R . A . C , chez qui on ne 
saurait trouver plus d'honneur e t de pa-
ir iot i sme. . 

M. des Rotours, député du Nord, dit que 
ie; c o m b a t t a n t s , re l ig ieux ou autres , revê tus 
de l 'habit bleu horizon, ne formaient qu'une 
seule congrégat ion , cel le des I'oilus de 
Fra u ce. 

MM. Faure et Vincent , députés , apportent 
un semblable h o m m a g e aux re l ig ieux auc i ens 
c o m b a t t a n t s . 

Mgr Liénart dit l 'accord parfait qu'il res
sent en lui, anc ien c o m b a t t a n t et Cvêque. La 
cause dé fendue lui est doub lement chère, car 
les droits revendiqués sont des droits sacrés . 
Les re l ig ieux ne veu lent p a s u n e to lérance 
précaire mai s la j ou i s s ance ent ière de leurs 
droits . Les re l ig ieuses qui n'ont pas é té mo
bi l isées a t t endent , e l les auss i , c e t t e m ê m e 
just ice qui e s t une vertu e s sen t i e l l ement 

f-Tnceise. 
M. le pasteur Nick dit sa s y m p a t h i e pour les 

rel igieux qu'il a e s t i m é s e t a i m é s pendant ia 
guerre. 

Si la Républ ique redoute la coucurrence 
dans l ' ense ignement , e l l e n'a qu'à faire mieux 
q r e les re l ig ieux. 

M. le grand rabbin Poliakoff rend un houi-
m a s e public à s e s co l l ègues aumôniers , catho
l iques et protes tants , qu'il a v u s à l 'œuvre 
pendant c e s quatre a n n é e s . Il n e faut pas 
l'i.e tout cela d isparaisse . La France a encore 
b c o i u du concours de tous s e s e n f a n t s . 

Après les d iscours du R. P . D o m Moreau, 
v ce -prés ident général de la D.R.A.C. e t de 
M. Van Boxom, prés ident de la sect ion l i l loise 
.^e la D . R . A . C , un ordre dn jour a c c l a m a n t 
..•»« revendicat ions des rel igieux anc i ens com
bat tan t s est vo té à l 'unanimité , aux applau-
d s s e m e n t s de s trois mi l le auditeurs . 

M. B a l a v o i n e e x p o s e la conc lus ion de la 
r / u n i o n : Si , au fond, les c o m b a t t a n t s reli
g ieux e t la ïcs é ta ient conf iants les uns envers 
l»s autres pendant la- guerre, i l s n'ont pas 
c e s s é d'être unis pendant la paix e t c 'est 
cet' espr i t d'union qui a reçu ce soir une U 
t.: i i lante e t grandiose consécrat ion . 

UNE INTERPELLATION 
A PROPOS DU HAUT COMMANDEMENT 

Paris, 11 janvier. — XI. Hymaus, imputé de 
l'Indre, vient de déposer une demande d'inter
pellation s-ur les projets du gouvernement cou-
iern:.ut lo haut commandement tel que semlilc 
l'indiquer la nomination du ïéuéral Wcrïaud. 

DERRIÈRE HEURE 
Une EncyclitTue sur réducation chrétienne de la «JeuDesse 

R o m e , 1 1 janv ier . — On publ ie , c e «olr, 
une encyc l ique sur l 'éducat ion chré t i enne de 
la j e u n e s s e dont paraîtront la s e m a i n e pro
cha ine les traduct ions française , a l l emande , 
ang la i se , e spagno le e t polonaise . 

A qui incomba l'éducation de la jeunesse 
La première partie de l'EncycUrfue a un i ê -

veloprement important. Le Pape répond à cette 
question: A qui incombe l'éducation de la. jeu
nesse 

Il constate que trois sociétés doivent y con
tribuer: La Famille la Société civile l'Eglise. 

L'Eglise 
L'Eglise en raison du mandat qui lui a été 

donné par le Christ et de sa maternité spiri
tuelle a le droit de s'occuper de l'éducation, 
avec une totale indépendance sans entrer en 
conflit avec le pouvoir civil et ne s'oppose point 
ù ce que t e s écoles se conforment aux légitimes 
dispositions de l'autorité civile avec laquelle elle 
reçoit directement de Dieu le droit et le devoir 
de donner l'éducation aux enfanta auxquels elle 
donue la vie. 

On se met en contradiction avec le sens com
mun du genre humain, quand on prétend que 
l'enfant appartient à l'Etat. Ce droit familial est, 
au contraire respecté par dos nations qui en
tendent respecter le droit naturel dans les ùn« 
titutions publiques. C'est le cas notamment de 
la législation actuelle des E t a t s - l n i s . 

Le Pape analyse les titres de l'Etat a inter
venir caus l'éducation. 

L'Etat 
L'Etat a missiou de promouvoir le bien com

mun et matériel et eu conséquence d'assurer aux 
familles, la paix et la sécurité dans l'exercice 
de leurs droits. 

11 ne peut donc s'agir pour l'Etat de se subs
tituer aux familles, mais de protéger leurs droits 
antérieurs au sien dans l'éducatoin des enfants 
et eu conséquence »e respecter, en même temps, 

le droit de l'Eglise. L'Etat peut exiger que tous 
les citoyens aient une certaine connaissance de 
leurs droits civils et nationaux et un certain 
degré de caltnre intellectuelle morale et physi
que, correspondant aux conditions de notre 
temps. 

Donc, aucun monopole ne contraint les fa
milles a envoyer leurs enfants dans les éool?» 
de l'Etat dont l'enseignement serait contraire à 
leur conscience ou même « leurs légitimes espé
rance?. L'Etat a le droit, toutefois, de se ré
server la fondation et la direction des écoles 
préparatoires à ses propres services publics, 
notamment à la milice, à la conditioa de ne 
point léser le droit de l'Eglise et de la famille. 

Cet avertissement n'est pas superflu, en face 
d'un narioualisme exagéré et fanx ennemi de la 
prospérité qui se répand Se nos jours .et qui a 
tendance habituellement à dépasser les justes 
limites, en organisant militairement l'éducation 
physique des jeunes gens et même des jeunes fil
les jusqu'à entamer le temps jusqu'ici consacré, 
le dimanche, aux exercices religieux e t à la 
famille. 

Le Pape ne blâme point cependant ce qu'il peut 
y avoir de bon dans l'esprit de discipline et de 
légitime hardiesse dans ses méthodes, mais uni
quement l'esprit de violence et l'exaltation de 
l'athlétisme qui. dans sa large sphère, embrasse 
presque toute l'action de l'Etat pour le bien 
commun. 

Au surplus, parfont où l'Etat s e rencontre 
avec l'Eglise, en matière d'éducation, il y a lieu 
d'appliquer la doctrine générale sur la constitu
tion chrétienne de l'Etat si magistralement expli
quée par Léon X U L 

Tout ce qui. dans les choses humaines, se rap
porte au salut des âmes est du ressort de 
l'Eglise, tout ce qui entre dans le domaine civil 
ou politique est du ressort de l'Eta, Jésus-
Christ ayant ordonné de doner a César ce qui 
appartient à César et à Dieu ce qui appartient 
à Dieu. 

LÀ CONFÉRENCE DE LA HAYE I L'ARRESTATION D'UN ASSASSIN 
Les prochaines réunions 

Demain auront l ieu des éc-iianîîes <Ic vues 
cîe délégation à délégat ion (en particulier. M. 
Ta id ieu conférera de nouveau avec MM. Cur. 
ius et Wirrti . au sujet des aanetî'ms). 

Lundi matin, les représentants des p u i s -
ances créancières examineront les po in t s l it i

gieux de l 'organisation de 1» Banque des 
paiements . 

Les représentants de la France , de l 'Italie 
et de la Graudre-Bretapiie â l a Commission 
des réparat ions orientales se sont mis 
d'accord avec leurs col lègues de la Pet i te -
Entente sur les bases des conversations que 
les ùéléjrués des trois yrr^ndes puissances 
puissances auront l ien demain aprcs-uiidi avec 
les ministres hongrois . S i un accord apparaî t 
possible, la Commission plénicre sera convo
quée lundi. 

M. Adatci , àclésrué japonais , a quitte La 
Haye pour se rendre à Genève, au Consed de 
la Société des Nation?. M. Tardieu va passer 
s i journée de mardi à Par is , p o u r ass is ter à 
la rentrée de la Chambre. M. J a s p a r doit , de 
sou coté, te vendre â Bruxel les mardi. 

Une réception du ministre de Belg ique 

Le ministre de Belg ique à La H a y e et Mme 
Maskens ont donné dans un grand hôtel de 
la ville, à l'occasion du mariage princier, dont 
les têtes v iennent do se dérouler à Rome, et 
en l'honneur des délégués à la Conférence de 
La Haye , une réception suivie de bal, qui fut 
particul ièrement brillante réunissant , outre 
les représentants des gouvernements étrangers 
et le corps diplomatique, les membres de la 
liante société .".g'.ienoise. 

A 22 b. 30, le pr ince Henri des P a y s - B a s 
a l'ait son entrée dans les salons, au son de 
l'hymine national néerlandais. Le prince est 
resté jusqu'à minuit et s'est entretenu, avec sa 
bonne grâce eoutumière, avec les représen
tants de Belg ique et les différents che l s des 
délégations. Le bal sest prolongé fort avant 
dans la nuit. 

L'arrivée de M. Zaleski 
Gendre. I l janvier . — M. Zaleski , min i s 

tre des Affaires é trangères de Po logne , e s t 
a i r ivé ri Genève dans la m a t i n é e . 

M. l 'rocope, minis tre des Affaires étran
gères de F i n l a n d e , est é g a l e m e n t arrivé. 

QUI S'ETAIT ÉVADÉ 

B e s a n ç o n , 1 1 janv ier . —, Dana la soirée 
du 8 a n u octobre 10JS , Iee époux J c a n n i n . 
domic i l i és t F r a s n e - l e - Château ( H a u t e . 
S a ô n e ) , é ta i en t m y s t é r i e u s e m e n t a s s a s s i n é s . 
Dan» le courant du moi s de février. M."* V7« 
Carteret. rent ière â Fre t igney . é ta i t auss i 
a s s a s s i n é e d a n s Jes m ê m e s condit ions . Ix; vol 
é ta i t le mobi le du cr ime . E u au plus tard, la 
Sùretft par is ienne arrêtait à Leval lo is -Perret , 
un contrôleur é lectr ic ien. Itéué Moal qui. par 
l ' intermédiaire d'un chauffeur de taxi à Taris , 
cherchai t à négocier une v ing ta ine de mil le 
francs de rentes , dont les numéros correspon
daient a ceux volés chez les époux Jcann in . 
Moal, Interroge, a v o u a que les t i tres lui 
ava ient é té contiés par uu camarade . André 
l iarjot , •_::{ a n s . or ig inaire d'Epinal , exerçant 
la profession d 'ajusteur-mécauic ien . 

Grâce à se s indicat ions . Barjot fut arrêté 
a Sousse ( T u n i s i e ) oit 11 é ta i t sous-off icier il 
la légion étrangère . Il deva i t ê tre ramené à 
Vesoul pour être mi s â la disposi t ion du Par
quet de ce t te vi l le . Le Jll décembre dernier, 
après avoir débarqué à Marsei l le . Barjot éta i t 
en route pour Vesoul encadré de deux g e n 
darmes . D a n s l e train, près de Loulans- les -
Forges , le prisonnier d e m a n d a à être conduit 
a u x lavabos . Les g e n d a r m e s l 'y accompa
gnèrent , m a i s s i tôt entré . Barjot ferma la 
porte au verrou, enfonça d'un coup de coude 
la vitre extér ieure et sauta sur la vo ie . 

L e s g e n d a r m e s t irèrent l a sonnet te 
d'alnrine ev le train s toppa, m a i s toutes les 
recherches res tèrent v a i n e s : Barjot ava i t 
disparu. F i n a l e m e n t , Il es t venu échouer â 
Besançon on il a é té arrêté par la police de 
la Sûreté . On pense que Barjot ava i t l ' inten
tion de se rendre en Suisse . II va être trans
féré à Vesoul , ri la disposi t ion du juge d'ins
truction qui ava i t lancé contre lui le m a n d a t 
d'arrêt. 

LA CONFÉRENCE NAVALE 
La réponse anglaise au mémorandum français 

Londres, 11 janvier . — L'Office des Affai 
res é t rangères a remis a l 'ambassadeur de 
F i a n c e la réponse bri tannique au mémorau-
d i m frança i s relatif au d é s a r m e m e n t navai . 
Le Foreign Office a c o m m u n i q u é ce document 
m;>: a m b a s s a d e u r s d'Ital ie , du Japon e t des 
B t t t s - l ' u U . Le t e x t e sera c o m m u n i q u é iuces -
siruniPut a la Presse . 

La perte de 1' « Edgar-Quinet » 
Oran, 11 janvier . — La situation de \'E Igar-

Quinct est restée inchangée toute la journée. 
L i mer. démontée par un fort vent de 

Nord, déferlait en vagues de quatre à cinq 
mètres de haut contre lo croiseur, et n'a pas 
permis aux remorqueurs Méhari et Taille-
boufq d'accoster l 'épave. M. Marti, ingénienr 
hydrographe, expert de ra Commission d'en
quête, s'est rendu au Cap Blanc, p a r terre, 
pour commencer à repérer la posit ion exacte 
do la roche, cause de la catastrophe et que 
les a u t e l marines ne mentionnent pas . Quant 
à la situation exacte de l'arrière du croiseur 
qui est recouvert par l'eau, seule l'améiiora-
t ion d u t e m p s et le retour du calme permet
tront de s'en rendre compte . Etant donné les 
difficultés que présenteraient dea travaux ponr 
essayer de récupérer le matériel, il reste très 
douteux qu'on puisse les entreprendre. L a 
Commission d'enquête présidée par lo contre-
amiral Traub s'est réunie, dès son arrivée, ce 
matin, au siège de la D é f e n s e mobile. E l l e a 
continué ses travaux cet après-midi . 

Le ministre de la guerre italien 
offre un déjeuner 

en l'honneur du maréchal Pétain 
Borne, 11 janvier. — Le générai Gazzera, mi

nistre de la Guerre, au nom des forces mUi-
taircs italiennes, a offert un déjeuner en l'hon
neur du maréchal Pétain. A l'issue du banqcet, 
le gênerai Gazzera a salué le maréchal Pétain, 
disant notamment que l'Italie fasciste est rc-
connairs'ante envers tous ceux qui ont contribué 
ù la victoire II a ajouté que le maréchal Péta;n 
n'était pas seulement un envoyé extraordinaire, 
pour un mariage princier, mais le vainqueur de 
Verdun, le grand chef de 1918. le représentant 
de l'armée qui lutta avec tant de valeur, pour 
r^poesser l'ennemi, La guerre, a-t-il dit, a créé 
une fraternité d'armes qu'il est beau de rappe
ler, maintenant, quand deux penples unis élans 
lu victoire, ajoutent un nouveau lien à leur ami-
' ié. Le général Gazzera a conclu en buvant à 
la santé de M. Donmergue, du maréchal Pétain 
et 'le l'armée française. 

Le maréchal Pétain a remercié en exprimaut 
son admiration pour l'armée italienne, notam
ment rcur son aviation. 11 a rappelé les liens 
•atnraat l ' a m ê e italienne et l'armée française 
et a porté un toast aux nom ai al— italiens, aux 
pni i .es du Piément, à i l . Mussolini et à l'aruitc 
Ltalicuue. 

Dix personnes 
foudroyées à la fois 

Bio-de-Jane iro . 11 j a n v i e r . — Dans la com
m u n e d'Ass is ( E t a t de S a i n t - P a u l ) , dix per
s o n n e s ont é té foudroyées à la fois au cour* 
U e n violent orage. 

COURTES DÉPÈCHES 
— Un Ancien Jonenr de ruarby, Paul Lamonret. G7 

ans. bien connu dans les milieux tportitV, tet mort 
subitement d'une embolie, es ion domicile, a Gre
noble. 

— Une chute de neige a eu lieu s Londres, où U 
tempe«tture s'est abaissée de 5 degrés en une demi-
heure. Elle e't tombée abondamment dan» le centre 
.1? l'Angleterre, où la plupart des réunions s, ormes, 
ont dfi être abandonnées. 

— On mande de G'braJtar qu'an important Incendie 
a e.-laté i Alréeira*. On apercerait les flammes de 
Gibraltar, où l'on croyait qu'un grand hôtel était en 
feu La brigade d» pompiers ùe Gibraltar est partie 
p<ur Algésiras. 

Renseignements commerciaux 

COTONS 
LIVERPOOL. 11 Janvier. 

Vente*, 4.000 ; importation», 4.649 ; Américail 
»:SÉÔ Brésilien, baisse s: Egyptien, baisse .". 

NEW-O&LXANS. 11 JanTler. 
Coton, Middllnj TJplud. — Disponible. 1T.Î2; -

17.1.1; 
;-G4; ju 17.50; 

ÏTEW-YOBK, 11 Jinrler. 
CXOTTJBE. — Coton, Mlddling Upland. — Diepo 

nible, 17.J0; — A tenu» : Snr janvier, 17.29; février 
17.40; mars, 17.49-51; avril. 17.61; mai, 17.73-75; 
juin. 17.M; juillet. 17.39-90; ««Ht, !7.*S; «eotemhre. 
ITS"*; octobre, 17.Si; novembre. 17.93; décembre, 

!".!•-. ; 
Recette,. — Aux ports de l'Atlantique. C.ÛOO; an, 

pr.rt, du Golfe. 10.000: aux ports du Pacinque, nulles ; 
di'tus les villes de l'inté.ieur, 8.000. 

Exportation,. — Pour la Gr„nde-Breta*ne. S 000; 
France : Continent, 20.000; poux le Japon, 3.000. 

Marché des changes à l'étranger 
Londr»» : Sur Paris. KM.M; BruxeliM, 349.45; 

Esc. hors banque, 4 3/3C ; Prêt à court terme, 3 3/4. 
Naw-Tork : Sur Péris, C93.00; Londre,, 4*2.63; 

« b . trarui., 487.00; n r Bruxelles. 13.94. 

SUCRES. — Cub,. prompt, livraison, 377.00: — 
A terme ; Sur jaUTier 14130, 135.00; janvier 1931, 
213.00: m,r,, 193.00: mai. 1M.0O: juillet, 203.00; 
septembre. 210.00; octobre, 215.00; décembre, 215.00. 
Ventes, 13.000 tonne,. 

Si vos allumettes sont défectueuses, 
on vous en donnera d'antres 

Par i s , 1 1 janvier . — A u s s i Invraisemblable 
qne cela paraisse , c'est pourtant e x a c t : la 
Rég i e a décidé de remplacer aux c o n s o m m a -
tours, les a l lumet te s dé fec tueuses . Le con 
Sfeiller d 'Etat , directeur général d e s Contrl-
t i t i o n s indirectes , a pris à ce t égard, rïei 
mesures qu'il a t r a n s m i s e s aux entrepos i ta i -
res II e s t d i t n o t a m m e n t , que , lorsqu'un 
c o n s o m m a t e u r sera en .possession d'une boi te 
d 'a l lumettes qu'il e s t imera de qual i té dé fec 
tueuse , il pourra e n demander le remplace
m e n t d a n s l e s bureaux d 'une direct ion ou 
d une sous-direct ion, A condit ion que l e noru-
r re d 'a l lumettes res tant d a n s la bo i te n e soi t 
1 :;s infér ieur de plus de d ix pour c e n t à la 
i l n teuance . 

Si la réc lamat ion c^t e s t i m é e justif iée, !e 
i onsomniateur recevra un bon qu'il pourra 
«fl ittnçcr dans n' imporle qr.«1 débit conttti 
«un u juvc l l e Ooilc. 

UN MISSIONNAIRE 
c a p t v f par d w buttât* chiuoit , « t rrlâcké 

Hankéon , 1 1 janvier. — Le Bévérr-n I V'.vn. 
Sandy, qui avait e te capturé p l v les l ic- iôin 
le 13 décembre dernier, à l ï a h e h , • é fê wMkrfcai 
et est rentré à Hankéon sain et s a o i . 

Chronique Locale 
ROUBAIX 

Aujourd'hui, dimanche 1 2 janvier : 
Aujourd'hui, saint Alfred. 
Soleil: Lever a 7 h. 4J; coucier à U t M . 
lune : Dernier quartier du o; pleine ,e 14. 
Bulletin météorologique pour 1» journée du U 

(Région Kord) : Temps œoin, doux, ciel très r » v 
geux avec éclairciea et quelque, averse, ou gtala ; 
vent dé Xord-Oue»t, T i 1- mètre»: «Mts^rttmr, -il 

Pharmacien» d» farde: MX. DeUharra, <.--r..-
Rue. 163, et Constant, buttlevard i • star», 1. 

Œuvra d* Saint-Françota-Kégis, „i, m* jiic'uri-
Ler.oic : de 10 a, 12 b. 

Bibliothèque pour tout, 42 bit, ru, dm Vlmil-Abroa* 
voir: de-10 h. 30 à 1-ii. 

Groupement Nordiste d'Echangé (Bourse Lu:c dé 
Timbre,) : de 10 h. 30 * 12 h. ;iu. Grand'-PUc-. 1 

Calas» Ouvrier» dé Sainte-Elisabeth, 57, ru» d» Ko. 
croi : de 1U u. 30 â U b. t». 

Secrétariat Populaire ste Eliaabeth, 57, r » de B» 
cro. : do 11 a 12 b. 

Muta Weort» (H6tel de Tltt») : j . H '.! i . 
Concert d» Carillon : de 11 h. ;,0 à 12 a. 
Ecol» National» de» Art* Industriel» : jfu,- à» 

10 h 13 h. 
Médaillé» Coloniaux : Assemblé» séncral» i 1 . 

Café Beancamp. plaça Sté-Elissbetli. 
Cercla HorUcol» : à 17 k.. Cal» P»nd«-». 
Hlppodroané-Théâtre : k 15 à. et k 2 ,' h. M, c 11 

manquait nn nomme , . 

Le clocher du Sacré-Cœur 

L'ÉTAT DES TRAVAUX 
Ainsi qu'on peut le remarquer sur la photogra
vure ci-contre, tous les travaux àe maçonnerie 
de cet imposant clocher sont terminés. Les char-

Rentiers vont à présent se mettre aa travail pour 
édifier la flèche qui surmontera (a lotir. 

HALLE FLIPO. — Beurre. 2 2 2 0 ; evtr.i. L'4 
et 2S; café, 1S; grnjère, l i i; bis"iit<, 6.30 à 11, 
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LA VIE A ROUBAIX 
PENDANT L'ANNÉE 1929 

On constate a n excédent 
de soixante-quatre naissance* seulement 

E s t - c e l 'biver fort rude que iK'U-~ avou» 
svbi l'an dernier, e t qui rit m o i r v tant •-;•» 
vie i l les personnes , qui e s t cause da la f i i 
b lesse de l 'excédent des ua issauoos «ur te* 
décès cons ta tée eu 1 9 2 9 ? Nous l« v.enso" 
1' suffit d'ailleurs de comparer le chiffre d » 
(lt'iés de 192fe: 1 .721 , et celui . • l'au d e m i e : : 
2 C3S, pour se conva incre i|ti« ia mort • 
f. .t.cné avec plus d'ardeur u'.e jamais) a i 
cours de 192'J. 

Ce qui e s t couso laut , c-V-t que le chif t ia 
de; n a i s s a n c e s : 2 . 1 0 2 , ' <l.-v> Lotît! ,i>i »c-xj 
mascul in , e t 1.03(! du sexie féminin, «e sols 
ma in tenu à peu prés le uiOme qua l 'annéa 
précédente . 

I, conv ieut d'ailleurs de Lcnir compte i^.-o 
sur les 2 . 0 3 s personnes . : • • • ; • . . l u 
u appartenaient pus à n o t i c ville <:t exifirô'x 

rent à l 'hôpital. 
La mortal i té in fau i i l e en uotra v i l le e-e 

l 'une des plus faibles ùe France et nous p o r -
vons eu être tiers à juste titre. los i m r r e « 
que uous a v o n s fondées trouvant ùans cp f:rr. 
une justif ication éc la tante . CVat ainsi qua 
l ï 2 e n f a n t s de moins de uu nu «eulemaat , 
sont morts , so i t uu pourceuta^e ùe $.<'. d o j 
na i s sances . 

La tuberculose, en légère recrudescence» ;t 
fait 197 v i c t imes , soit 9.6<jJ, de !:i niurtallr* 

tota le . Le cancer a provoqué 17:: lléev». Qnftitr 
àr..v maladies épldémiques . elle? en ont ea>.t ê 
59 dont 3 par la fièvre typhoïde . 4 par !;i 
Coqueluche. 21 par la diphtérie . 27 pur >_ 
grippe et 4 par l 'érésipèle. i l est ;1 ramantoer 
que la diphtérie et la grippe sont u r u e u i e u ; 
eu progression sur l 'année précédente . . 

Pour terminer, a joutons que 1.160 rr.ari : 
ges ont é té cé lébrés et que i n divorce» ont é t é 
prononcés. 

LA PRINCESSE MARÎE.JOSe « tum—mté 
des couvertures Aux Laines lie France, nr? <\>i 
Pays, parée qu'elles sont biou plus dMadel et 
meilleur marché que partout ailleurs. 

LE CONCERT DE CARILLON , 
D'AUJOURD'HUI 

W e t le programme du concert do carillon qat 
anra lieu aujo".-u'iiul dimanche. Je 11 h. 30 à 
12 h. 

Première partie. — 1. Vene, avec le» A::;"-.: •_'. 
Kctre lo boeuf et l'm»; !. Pour brmorer !»- ! • • ( « : 
4. Allons bergers partons tous; ô. l'.n'r natué i» 
B. tbléem. 

Deuxième partie. — 1. Au rrintemï-* ci:-:.—i; s. 
Le, Sspin, (Dupont): I. Dans ri boi.u- quand Dieu 
CS la nature; 4. La Maison: ô Sambre-t: Mru--

JEAN, CHAPELIER SPECIALISTE, 21. rua 
de Lannoy, Roubaix, fabricant vendant directe
ment au consommateur. — Voyez »es sérir*. 
réclame : chapeaux feutre haute mode à 30 l'r.; 
se» casquettes mode à 8 fr., 10 fr. et 34 fr.: ce 
«es séries chapeaux, casquettes et fantaisie» 
ponr enfants, haute mode et grand luxe, vendu* 
à des prix défiant toute concurrence. 3113ôd 

LE TIRAGE de la GRANDE SOUSCRIPTION 
DES MUTILÉS 

AURA LIEU LE 26 JANVIER 
Quinze jours seulement nous séparent svjaeeaj 

du tirage de cette belle souscuption et il t\f 
reste que très peo de billets k vendre. 

Nous engageons les personnes qui n'ont mn 
encore souscrit k le taire le plus tôt poss.bl.. 
Ceux qui ont des carnets vendus sont x>riés ,1e 
les rentrer sans attendre au sièçe des Muciltt-

Nous rappelons que le tirage aura lieu à i l 
hecres du matin, dans la salie du Foyfer «V» 
Muti'és, 3 . rue de l'Espérance, sous le contre!» 
de M* Gaillard. 
Pa i l LEROY. La mieux placé prix«*t «SsksMJSl 

Chez les Méoail lés t k travail 
Par auite d'ane circonstance indépendaate sW 

la volonté du Comité, les gratification* oui de
vaient être remises au cours de H réunion au
jourd'hui, dimanche, aux cinquantenaires et ttrl 
quarantenarres ne seront distribuées que lo d i 
xième dimanche de février. 

LA M E R V E I L L E SUR SECTEUR . . P H I 
LIPS », vou» e,t offert» k l'essai p' DE RUYCK, 
128. G ' ' -Rue et 46, r. St-Grorfes. Demandez-le-

ti.e-r.ts
pnii.es

